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Le 26 septembre 2016 à 20h00, Guy Cavalié, Premier Adjoint ouvre la séance, 9 conseillers sont présents, il 
excuse les conseillers absents dont quatre ont donné pouvoir, puis donne lecture du compte rendu de la 
dernière réunion, suivent les signatures. 
Le 1er Adjoint  informe de l’ordre du jour : 
 
Risques rocheux : choix de la maîtrise d’œuvre. 

L’analyse des offres au vu de l’ensemble des critères présente les trois candidats à égalité en ce qui 

concerne les modalités d’organisation et les moyens humains. 

Sur les trois candidats, l’offre de IMSRN est retenue pour un montant de 14 500 € HT. 

Fontaine de César 

L’offre du maçon a été validée pour 18 140 € HT. 

Nous sommes en attente d’une réponse pour le lot serrurerie. 

Les travaux devraient commencer rapidement. 

 

Ecole de saint Félix : participation aux frais de fonctionnement 
La commune de Saint Félix sollicite une participation communale aux frais de l’école maternelle pour un 

enfant de Capdenac scolarisé  sur l’année scolaire 2015-2016. Le conseil accepte la demande d’un 

montant de 774 €. 

 

Point à temps sur voirie communale et intercommunale 

Le Grand Figeac propose un devis pour  des travaux à Malirat, Bataillou, Roumanel, de la Croix haute à 

Laroque, les Berges du Lot entre le tunnel de navigation et le pont de fer, le Goutal, pour un montant de 

6 621.00 € HT.  

Ce montant entre dans l’enveloppe de voirie intercommunale en fonctionnement.  

Quant au point à temps sur la voirie communale, l’entreprise Grégory qui a le marché du Grand Figeac 

pour le point à temps  intercommunal, garantit les prix communauté à la commune et propose un devis 

de 3 301.50 € HT. 

Les travaux sont prévus sur la rue des « Peyrières », la VC de Judes, la VC de Lavacalerie, VC de la 

Roque, la traverse du village du Soulié. 

 

Traverse du Port : choix de la maîtrise d’œuvre : 

la commission d’appel d’offres  a ajourné sa décision concernant ce dossier,  

Questions diverses 

-site internet communal 

La commune a choisi de changer d’hébergeur pour le site internet, une commission de quatre élus se 

charge de sa mise en page. 

 

-enquête publique pour la carrière de Cuzac 

Les administrés de Clayrou s’interrogent sur l’extension de la carrière de Cuzac. Une réunion 

d’information avec les gestionnaires de la carrière va s’organiser. 

Les terrains achetés sur Clayrou par la carrière sont destinés à une réserve environnementale. 

 

A 21h20, la séance est levée. 
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